
Infos Marloises
            Chers habitants,

Les travaux dans la ville continuent :
            - Ceux d’urgence concernant l’Eglise ont été effectués. Ce sont bien sûr des travaux provisoires, en attendant

une étude globale pour une réfection totale de la toiture.

- D’autres aussi d’importance, à la piscine, ont commencé :
Les fuites des bassins occasionnaient, depuis plusieurs années, des dépenses conséquentes avec un énorme

gaspillage d’eau.
Les économies engendrées, avec l’arrêt de ces fuites, feront baisser chaque année nos dépenses de fonctionnement et annuleront
finalement notre investissement de départ.

La piscine est un lieu de vie pour les habitants de notre ville et ceux du canton. Elle sera aussi un lieu d’apprentissage,
de perfectionnement pour les scolaires en juin et septembre, et pour tous en juillet et août. Offrir la possibilité d’apprendre à
nager à tous les élèves est une priorité.

Nous étudierons les éventualités d’ouvertures au public en semaine (soirs et week-ends) durant ces mois de juin et
septembre.

Marle a été sélectionnée comme Petite Ville de Demain. Le chef de projet a été recruté : il rencontrera des habitants,
des chefs d’entreprise, des commerçants, des enfants et adolescents, les maires des alentours, ... pour échanger et élaborer avec
eux des propositions pour notre ville, pour la faire revivre, essayer de faire revivre notre centre ville avec par exemple de
nouvelles activités, des commerces, des logements, .... Le but étant de la redynamiser, de l’embellir, ... pour que de nouveaux
habitants s’y installent et que les nôtres, ceux des alentours puissent profiter de nouveaux services.

Nous essaierons de trouver ensemble des solutions du territoire pour notre territoire (augmenter le tourisme, avec la
mise en valeur de notre patrimoine, nouveaux commerces, jeux pour enfants, un deuxème city stade, France Services, ...

Avoir des projets en commun pour notre ville sera riche d’enseignement et d’expérience.
Nous continuerons à travailler pour Marle et nous sommes élus pour cela.

              Bien à vous,

Le mot du Maire
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MAIRIE DE MARLE    Tél : 03.23.21.75.75
Horaires secrétariat :
Lundi - Mardi - Mercredi - Jeudi - Vendredi : 08h30-12h00 / 13h15-17h00
Samedi : 09h00-12h00 les 1ers et 3èmes Samedis de chaque mois, pour les CNI - Passeports et Cantine
Courriel : contact@ville-marle.fr
Site internet : https://www.ville-marle.com
Facebook : https://www.facebook.com/villedemarle

Journal édité par nos soins en 1100 exemplaires. En ligne sur le site de la Ville : www.ville-marle.com. Responsable de la Publication : Dominique GODBILLE Maire.

Vos élus à votre écoute :
- le Maire : Dominique GODBILLE
  sur rendez-vous au : 03.23.21.75.75
- les Adjoints sont disponibles sur rendez-vous
  les samedis matins de 9h à 12h
- le CCAS : Liliane PERTIN
  le 1er Samedi du mois sur rendez-vous
  en Mairie de Marle
- Permanence Insertion : Karine LAMORY
  le 1er Samedi du mois sur rendez-vous
  en Mairie de Marle
- Distribution Banque Alimentaire :
 les 2èmes Mardis et 4èmes Mercredis du mois
de 9 h 30 - 10 h 30 à la Chapelle Saint-Nicolas

- les Conseillers Départementaux : en Mairie
  Pierre-Jean VERZELEN - Isabelle ITTELET
  les 1ers et 3èmes vendredis du mois de 11h à 12h
- CDAD de l’Aisne : Conseil Départemental
  d’Aide au Droit - Aide Juridique gratuite
  tél : 03.60.81.30.10
- Clésence : apt 1 Résidence Mozart 1,impasse P.Soupault
  les Mercredis de 13h30 à 16h30
  Accompagnement dans la recherche d’un logement
- France Victimes 02 : sur Rendez-vous au :
  03.23.20.65.61
- SoliHa : Rénovation - Energie / Salle PMI
  1er mardi du mois de 9h30 à 10h30

- SoliHa : Amélioration de l’habitat / Salle PMI
  3ème mercredi du mois de 15h30 à 16h30
- Permanence Infirmière PMI : 03.23.24.88.02
  les 1ers et 3èmes mercredis du mois
  de 9h30 à 11h30 Salle PMI
- DIPAS : 03.23.24.68.40
- GEIQ (accès à l’emploi) Sur rendez-vous
   au : 03.23.80.05.00 - contact@epe-geiq.fr
www.epe-geiq.fr / www.facebook.com/geiqlaon
- S.A.T.T (recherche d’un service d’entretien extérieur intérieur,

petits travaux ...) : 06.72.40.19.11 - 03.23.07.18.18
ou recherche d’un emploi : saat02@wanadoo.fr

Cordialement, le Maire, Dominique GODBILLE

“ Les derniers seront les premiers, les premiers seront les derniers ”.
Saint Matthieu.

“ Le premier qui parle montre du courage, le deuxième en profite indûment,
quant au dernier, ses paroles paraissent plus sages et plus raisonnables que
celles des autres”
  Lao She, écrivain chinois.

Dominique GODBILLE

Maire



BIENVENUE A MARLE
TOM CRÉA PAYSAGE - Abattage, Entretien, Tonte, Création Paysagère, taille, etc ...
Tél : 06.56.75.03.17 - Mail : tomcreapaysage@gmail.com - Mr GOUHOURY Thomas
MARL’AISNE BRASSERIE -  49, Faubourg Saint-Martin - ouvert le jeudi et vendredi après-midi
de 16h à 19h et le samedi de 15h à 18h - Site : https://www.facebook.com/brasseriemarlaisne

UN HOMME BON
“Un homme bon ne

meurt jamais réellement.
Je pense que sa famille, ses amis
ses collègues, ses collègues de
travail, ... ont et auront de lui,
de bons , de beaux souvenirs qui
le feront revivre dans leur
mémoire.

Nous ne l’oublierons pas.
Monsieur Licette vous nous
m a n q u e r e z ,  v o u s  m e
manquerez”.

ORGANIGRAMME DE LA VILLE

ETAT CIVIL

3 mariages

6 naissances

17 décès

 0 pacs

Du 24 Nov.2021
au 29 Mars. 2022

PERMANENCES DES IMPÔTS
Si vous avez une question fiscale pour déclarer vos revenus :

Un agent des finances publiques vous accueille durant la campagne de déclaration :
les jeudis 28 avril, 05 mai et 19 mai 2022 / les vendredis 29 avril, 06 mai et 20 mai 2022

de 9h à 12h et de 14h à 16h - Salle P.M.I - Rue René Toffin  près de la salle Pierre Brasseur
sous la salle Simone Signoret face au Stade de Football

Extrait du discours du Maire.



ECOLES

Sylvie ROUAN

L’école de MARLE compte cette
année 300 élèves répartis en 13 classes
plus un dispositif ULISS.

La phase expérimentale du centre
aquatique mobile mis en place dès la
rentrée scolaire  fut un réel succès.

 La Directrice ainsi que l’équipe
enseignante ont pris un réel plaisir à
accompagner les élèves lors de cet
apprentissage.

Les parents et les enfants étaient
ravis de ce concept et ont apprécié sa
venue dans notre ville.

La séance d’évaluation effectuée
au Dôme de LAON a permis de conclure
que ces 10 séances de 45 minutes dans
l’eau ont permis aux élèves d’acquérir
une aisance aquatique. Cette phase
expérimentale a été très médiatisé, ce
concept fut cité sur les radios et dans la
presse. Nous avons également pu
voir notre belle ville aux journaux
télévisés et entendre parler d’elle.

Le protocole sanitaire est toujours en
place sur les différents sites. Une
campagne de tests salivaires a eu lieu le
mardi 12 octobre 2021.

185 tests salivaires ont été effectués sur
les élèves de l’école élémentaire et le
personnel volontaire.

Tous se sont révélés négatifs.  Le retour
du masque pour les élèves de classes
élémentaires est de nouveau obligatoire
depuis le lundi 15 novembre 2021.

Noël approche à grands pas et nous serons
heureux de rendre visite aux élèves avant
les vacances d’hiver afin de leur apporter
un petit présent.

ECOLES

Sylvie ROUAN

Mesdames, Messieurs,
L’école de Marle comportant quatre sites, les employés
du service technique effectuent régulièrement des
travaux afin de rafraîchir les salles de classe mais
également veillent à ce que ces sites soient fonctionnels
et sécurisés. Nous remercions les agents du service
technique pour leur réactivité et les agents d’entretien
qui veillent à la propreté des locaux.

 Lors des vacances de février 2022, une
entreprise est intervenue sur le site du Bois Joli afin
d’équiper celui-ci de volets électriques pour le plus
grand plaisir des professeurs et des agents. Deux classes
de Jules Ferry ont également été équipées de  stores
anti-feu.

LES TROTTINETTES ELECTRIQUES

AUX ABORDS DES ECOLES

La pandémie connaissant
un certain rebond, des capteurs
CO2 ont été installés dans les 14
classes de l’école ainsi qu’à la
bibliothèque municipale. Cet
appareil permet de mesurer la
concentration de dioxyde de
carbone dans l’air et indique
quand il convient d’aérer la pièce.

Nous tenons également à saluer le dynamisme
 de l’équipe enseignante qui a  récemment impliqué
leurs élèves dans la réalisation de deux fresques murales
sous le préau du site Jules Ferry. À la vue de ces fresques
nous ne pouvons qu’imaginer la concentration, la
dextérité dont les élèves ont du faire preuve pour
aboutir à ce magnifique résultat. Nous sommes très
fiers  de leur travail qui contribue à l’embellissement
de notre école.

Chers parents, les années passent vite et il est temps
pour vous d’inscrire votre enfant pour sa première
année de maternelle…

Les inscriptions ont eu lieu en Mairie entre le 4 et le
15 avril 2022 et  concernent :

• Les enfants nés en 2019 (inscription obligatoire)

• Les enfants nés entre le 1er janvier et le 30 juin
2020 pour une rentrée scolaire à 2 ans

N’oubliez pas de vous munir de votre livret de
famille et du carnet de vaccinations à jour de votre
enfant.

Considérant qu’il
convient de prendre des
mesures pour garantir la
sécurité des usagers et
notamment des jeunes
enfants qui fréquentent le
groupe scolaire Jean
Macé, l’école Jules Ferry
et les écoles Maternelles
des Remparts et du Bois
Joli.

Des élèves fiers
Les élèves de l'Unité Localisée pour l'Inclusion scolaire ont connu

une juste reconnaissance pour le magnifique travail qu'ils ont fourni. Le
matin, ils sont dans leur classe avec leur professeur Maxime BOUCLY pour
l'enseignement général et l'après-midi répartis dans les autres classes.
Maxime BOUCLY a fait le choix de travailler cette année sur le thème de
l'Afrique et comme tous les ans de réaliser une fresque sur les murs du
préau de l'école. Les élèves ont choisi comme sujet le lion. Pendant deux
semaines, ils se sont relayés avec l'aide d'un vidéo projecteur pour cette
peinture qui a fait l'admiration de tous. Photographiée puis mise sur les
réseaux sociaux, elle a attiré l'attention du sénateur Pierre-Jean VERZELEN
et de son attachée parlementaire Catherine DUJARDIN. Accompagnés du
maire Dominique GODBILLE ils se sont rendus à l'école J. Ferry et les ont
félicités pour cette superbe fresque, représentant la tête d'un lion. Pendant
près d'une demi-heure, ils ont pu, ainsi dialoguer avec leurs visiteurs,
heureux que l'on puisse s'intéresser à eux. Maxime BOUCLY, enchanté et
heureux pour ses élèves tient à préciser "Ils ont vécu un moment formidable
qui a permis de valoriser leur réalisation. Le regard des autres est pour
eux très important et ont besoin que l'on s'intéresse à eux. Très naturels,
ils ont posé un tas de questions au sénateur, se réjouissant également de
savoir qu'ils allaient avoir les honneurs de la presse. Voilà un bel exemple
de ce que doit être une inclusion scolaire".

Gérard GUIBON



LE COMITÉ DES FÊTES DE MARLE

LE MINI-BUS POUR LE RN2

Le 11 février 2022 au matin sur le marché
hebdomadaire de Marle, la permanence du mini-bus
s’est bien déroulée et nous avons pu échanger sur le
projet avec une vingtaine de personnes. Globalement
c’est l’enjeu de sécurité routière qui prédomine à
cause du trafic poids lourd et agricole important. La
solution d’une mise à 2x2 voies de type express avec
la déviation de toutes les communes de l’axe est
revenue majoritairement dans les discussions. La
préservation de la consommation d’espace agricole
et des commerces locaux ont également été évoqués.
Mr le Maire a invité à une réflexion globale pour le
réaménagement de la commune afin d’y favoriser
l’implantation de nouveaux commerces et le
développement touristique.

 Prenez soin de vous.

Le Président, Pascal MISMAQUE.

OUVRIR UN HEBERGEMENT TOURISTIQUE

Stéphane DEHART

Vous souhaitez créer, ouvrir
un hébergement touristique ?
L’Agence Aisne Tourisme, votre
partenaire sur le département,
vous conseille techniquement et vous accompagne pas à

pas dans la réalisation de votre projet touristique. Pour

cela, nous vous convions à la première étape indispensable

avant de vous lancer dans cette aventure : assister à la

réunion d’information “Ouvrir un gîte ou des chambres

d’hôtes”. L’Agence Aisne Tourisme organise régulièrement

cette réunion. Elle est gratuite et permet d’évoquer

ensemble les points suivants : le potentiel touristique du

département, les chiffres clès, la définition  “Meublé de

tourisme” ou “chambre d’hôtes”, l’environnement

juridique et fiscal et les obligations réglementaires et

notre parcours d’accompagnement global. Pour vous

inscrire, n’hésitez pas à contacter  : Cindy Sabourdy

au : 03.23.27.76.78 ou c.sabourdy@aisne-tourisme.com

- site : www.aisne-tourisme-pro.com.

Voici le programme des manifestations qui vous seront proposés par le comité des fêtes tout au
long de l'année :

- Dimanche 15 Mai : Foire, Brocante en centre-ville
- Dimanche 29 Mai : Distribution du cadeau à l'occasion de la fête des mères.
- Samedi 11 Juin : Nous fêterons l'enfant du pays SEBASTIEN CAUET qui nous fera
 le plaisir d'une visite amicale.
- Samedi 11 Juin et Dimanche 12 Juin : Premier Festival des Jeux Café

     '' Salle Simone Signoret''.
- Samedi 2 Juillet : Journée Pêche aux étangs de Cilly.
- Mercredi 13 Juillet : Défilé des différentes associations et soirée Disco Place du Bail.
- Samedi 16 Juillet : Tournée des Hauts de France (animation toute l'après midi et
 concert d'Eve ANGELI le soir)
- Samedi 13 Août : Séance de cinéma en plein air place du Bail.
- Du vendredi 2 Septembre au lundi 5 Septembre : Fête communale place du Bail.
- Samedi 15 Octobre : Dans le cadre d'Octobre Rose une soirée spéciale vous sera
 proposé salle Simone Signoret.
- Dimanche 30 Octobre : Défilé d'Halloween dans les rues de Marle.
- Samedi 13 Novembre : Marche Du Beaujolais
- Dimanche 20 Novembre : Animation spéciale pour vos ainés salle Simone Signoret
 avec la participation du CCAS.
- Vendredi 3 Décembre : Concert de Noël à l'Eglise de Marle.
- Samedi 10 et dimanche 11 Décembre : Marché de Noël en centre-ville.

D'autres animations ou sorties vous seront proposées tout au long de l'année.

L'équipe du Comité des Fêtes est mobilisée  pour vous faire vivre de belles émotions.

Nous continuerons à mettre notre énergie au service de TOUS LES MARLOIS .



CCAS

Cordialement. Liliane PERTIN

Le 9 décembre avec joie, nous avons reçu
avec le Maire et le CCAS , 3 centenaires :
Madame Bador Alice, Madame Servain Marie
France, Madame Touzaa Simone.

Elles nous ont expliqué le parcours de leurs
vies et pour I'une d'entre elles des souvenirs
marlois. Le CCAS a offert avec la participation de
la mairie des petites friandises ainsi qu'une
orchidée.

DISTRIBUTION BANQUE ALIMENTAIRE 2022
Mardi 10 Mai et Mercredi 25 Mai

Mardi 07 Juin et Mercredi 22 Juin

Mardi 06 sept. et Mercredi 21 Sept.

Mardi 11 Octobre et Mercredi 26 Octobre

Mardi 08 Nov. et Mercredi 23 Nov.

Mardi 06 Déc. et Mercredi 21 Déc.

PERMANENCES CCAS 2022

Les permanences du CCAS ont lieu le :

1er Samedi du mois
en Mairie de Marle

sur rendez-vous.

Nous avons eu une pensée toute particulière
pour Madame Lefevre Marie (née Religieux), qui
avait créé l’ADMR pour le secteur du Marlois et
qui avait passé de nombreuses années en tant
que bénévole à la paroisse de Marle,
décédée dans sa 100ème année, quelques mois
avant la cérémonie.

Le 11 décembre, Ie conseil municipal, le CCAS
et le comité des fêtes ont procédé à la distribution
des colis de Noël, notre calendrier ne pouvait pas
nous permettre d'organiser ce passage plus
tardivement. Merci aux collégiens, aux bénévoles,
pour cette aide collective.

Le 22 décembre 2O2l a eu lieu la dernière
distribution de l'année à la banque alimentaire. Pour
la joie des bénéficiaires, nous avons organisé une
tombola gratuite autour d'une petite collation .
L'opération “Boîte de Noël” fût un réel succès. 
Un grand merci aux écoles, aux donateurs marlois
et laonnois qui ont créé les boîtes cadeaux.

Depuis janvier 2022, la banque alimentaire
reçoit tous les quinze jours un caddie de denrées
de la part des supermarchés locaux pour le bien
de nos bénéficiaires. Remerciements et respect
aux responsables des enseignes pour l'accueil
convivial que nous avons à chaque don.
Des nouveaux projets sont à l'étude.



BIBLIOTHÈQUE

Horaires d’ouverture public

Informations au : 03.23.20.56.77

Mercredi : 13 h 30 à 18 h 00
Vendredi : 09 h 00 à 12 h 00
Samedi  : 14 h 00 à 17 h 00

Service à domicile
1 erMercredi de chaque mois

de 09 h 30 à 12 h 00Ludothèque durant
les vacances scolaires

Mardi - Jeudi
Vendredi

de 14 h 00 à 17 h 00

Rencontres Mérovingiennes
en costumes d’époque :

21 - 22 MAI
18 - 19 JUIN

Journées Européennes de l’Archéologie :
Pas d’animation en costumes - Visites guidées
du site et initiation à la Fouille Archéologique

25 - 26 JUIN - FESTIVAL
16 - 17 JUILLET
13 - 14 - 15 AOÛT

10 - 11 SEPTEMBRE

MUSEE DES TEMPS BARBARES
Les Animations programmées pour 2022 :

En novembre dernier sur 5 mardis
a eu lieu un atelier d’initiation à
la tablette numérique.

La finalité de la thématique «Autonomie
numérique» par le biais des actions qui y sont
développées vise à accompagner les séniors
dans l’utilisation de l’outil numérique afin
qu’ils soient le plus autonomes possible dans
la pratique de base du numérique. Afin de
permettre aux personnes retraitées de
communiquer et réaliser des démarches en
ligne en sécurité, de s’informer via Internet,
il est indispensable de leur donner l’envie, la
confiance en soi et les repères face au
numérique en favorisant la convivialité et le
lien social.

L'atelier s'est très bien déroulé, les participants
ont beaucoup apprécié cet atelier (2 personnes
marloises et 4 extérieures). Ils ont bien participé
et auraient même souhaité plus de sessions
pour approfondir et développer leurs
connaissances en la matière.

TELETHON 2021

Gérard GUIBON

CATALOGUE EN LIGNE
Sur le site de la ville :
www.ville-marle.com
dans : Services/culturels/

la bibliothèque municipale
Pour réserver en ligne
vous avez besoin de
votre N° d’adhérent
+ votre mot de passe

(date de naissance (JJ/MM)

2339.80 € ont été collectés.
Remerciements à la ville de Marle qui a pris
en charge l’assurance de la journée, aux
Sapeurs Pompiers, aux associations et aux
bénévoles qui ont participé.

ATELIER NUMERIQUE

Céline MOISSON
Formatrice MSA SERVICES

TELETHON 2021

Gérard GUIBON

2339.80 € ont été collectés.
Remerciements à la ville de Marle qui a pris
en charge l’assurance de la journée, aux
Sapeurs Pompiers, aux associations et aux
bénévoles qui ont participé.

L’UKRAINE
La solidarité pour

l’Ukraine s’est très vite mise
en place à la Mairie de Marle
avec l’aide du CCAS avec
beaucoup de dons de produits
de première nécessité. Vous
pouvez toujours vous signaler
en Mairie de Marle si vous
avez la possibilité d’accueillir
des ressortissants Ukrainiens.
Des dons financiers ont été
également faits par le Tennis
Club et le Comité de Jumelage
de Marle.

Merci à tous de votre
générosité.

 Bientôt en Mai
 Comme chaque année

Concours photos
“A la découverte de notre ville”

6 photos à découvrir !



LA PISCINE

Depuis de nombreuses années la piscine
municipale de Marle rencontre de nombreux
problèmes.

Chaque année les services techniques de la
commune se mobilisent afin de permettre aux enfants
mais également aux plus grands de pouvoir venir
profiter de ce complexe. Perpétuel recommencement,
ce sont des travaux de réparation des bâtiments, des
sols, des bassins mais aussi le colmatage des
nombreuses fuites qui reviennent sans cesse.

Comme nous l'avions annoncé lors de notre
campagne, une de nos priorités était la rénovation de
la piscine. En effet bien plus qu'un moyen de venir se
détendre et passer de bons moments, seul, en famille
ou entre amis, la piscine fait partie de notre patrimoine.

Patrimoine qui si nous ne faisons rien
continuera de se dégrader jusqu'à la fermeture
définitive de celui-ci. Nous avons donc décidé de
procéder à la rénovation des bassins ainsi que des
locaux.

Les travaux concerneront :

- La rénovation des deux bassins par la réfection de la
faïence  ainsi que la pose d'une résine en fond

- La réfection des façades des bâtiments

- La réfection de la toiture des bâtiments

- Le remplacement des fenêtres et des portes

- La reprise de la grille d'entrée

- Le déplacement et la rénovation du  chalet d'accueil
du public

- Les allées

- La mise en place de casiers à clés  pour le rangement
des effets personnels

- La rénovation des vestiaires ainsi qu'un emplacement
PMR

- La création d'un parking à vélo

- La mise en place de jeux pour enfants et d'un
toboggan

- La réfection des plages

- La création de massifs de vivaces

La réalisation des travaux se fera en plusieurs tranches.

Nouveauté 2022 : Dès cette année, en partenariat
avec les écoles Marloises, la piscine sera dédiée
durant les mois de juin et septembre à l'apprentissage
de la natation pour les écoliers.

A la rencontre de ses anciens professeurs.
Sébastien Cauet, animateur radio et télévision sur NRJ
est originaire de la ville de Marle, ville à laquelle il est resté
très attaché. Dès qu'il le peut, il vient se recueillir sur la
tombe de ses parents et rendre visite à sa famille. Il anime
l'après-midi de 15 h à 20 h son émission C'CAUET. De 18
h à 20 h le rendez-vous est consacré au jeu " Devine qui
je suis " relatif à des métiers sortant quelque peu de
l'ordinaire, l'animateur et son équipe devant deviner la
profession de leur interlocuteur. Antoine Gruez, chargé de
production, connaissant les liens qui l'unissent toujours à
sa ville natale, a pris contact avec Pascal Mismaque, pour
l'informer de son souhait d'inviter d'anciens de ses
professeurs à le rencontrer sans qu'il le sache. Michel
Lebègue et Gérard Guibon, accompagnés de Jean-
François Lambin et Aymeric Piron, membres du comité
des fêtes se sont donc rendus à Paris. Une fois l'effet de
surprise passé, c'est avec beaucoup d'émotion qu'il les a
accueillis " Cela me fait vraiment plaisir de vous voir
". Pour le plus grand plaisir de tous de nombreux souvenirs
furent  évoqués avec beaucoup de nostalgie et dans une
ambiance décontractée. On a pu notamment retenir cet
hommage rendu à la profession d'enseignant.
" Vous n'étiez pas des profs faciles, mais avec le recul,
je dirais sévères mais justes. Quand tu vieillis, tu te
rends compte notamment avec tes enfants que si tu
es trop laxiste, tu ne t'en sors pas ".

Personnage public mais restant très simple,
Sébastien est un garçon qui a su aller jusqu'au bout de
ses rêves, désirant depuis  son très jeune âge exercer la
profession d'animateur de radio et de télévision. C'est de
bon cœur, comme il l'a souligné qu'il aurait embrassé ses
professeurs s'il n' y avait eu la crise sanitaire.

CAUET

Bravo

Sébastien

et félicitations

pour ton

parcours !

Gérard Guibon.
Anthony SEROUART



TRAVAUX D’URGENCE

L’OPPOSITION

Nous sommes 5 élu(e)s qui avons décidé de nous constituer en groupe d’opposition au sein du conseil

municipal. Son nom est « Marle démocratie ». Cette décision est motivée par les raisons suivantes :

Lors des élections de mars 2020, la liste conduite par Jean-Luc Pertin a été choisie par une majorité de

Marlois(e)s. Elle avait comme objectif d’apporter plus d’écoute, de démocratie et de rompre avec des « pratiques

jugées peu exemplaires » du précédent conseil.

Après des débuts difficiles, le maire élu fut mis sous pression par 4 de ses adjoints, ce qui le conduisit à

les démettre avant de démissionner lui-même. Comme aucun des 4 n’a voulu en assumer la responsabilité, il leur

a fallu aller jusqu’au dernier élu de la liste « Autrement pour Marle 2020 » pour désigner un nouveau maire.

Depuis, le nouvel exécutif (maire et adjoints) déclare régulièrement qu’il souhaite travailler en équipe avec

l’opposition, opposition qui souhaite effectivement être entendue et respecter dans sa diversité d'opinions et de

propositions. Or, nous constatons régulièrement que ce n’est pas le cas.

Aussi, il est important que les marlois soient informés de différentes choses et nous avons demandé, comme

nous le permet la loi, à bénéficier d’un encart de libre expression dans le présent bulletin.

Monsieur le Maire nous a informé, lors du dernier conseil municipal, qu’il avait décidé de limiter au

maximum la place qui nous serait accordée. Aussi, nous commençons à rédiger notre propre lettre « Marle

Démocratie ».

Patrice DETREZ, Dominique GAPE, Vanessa HIVIN, Jean Luc PERTIN, Isabelle SCHMERBER

OSCAR GLAS
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L’immeuble des frères Ignorantins (actuellement désaffecté) abrite des fresques

réalisées par Oscar GLAS, peintre Belge Flamand. Celles-ci constituent un témoignage de
la grande guerre. Oscar GLAS a trouvé la gloire aux Etats-Unis où il avait fondé le “Belgian
Arts Studio”. Pendant la première guerre mondiale de 14/18, Oscar jeune déporté belge de
17 ans dont le talent artistique fut remarqué par le général prussien Fryler Krisler Von Hopitz
réalisa de nombreuses peintures murales dans les maisons et bâtiments occupés par l’armée
allemande. A la fin de la guerre, il émigra aux Etats-Unis et travailla comme décorateur de
théâtre et de cinéma à Hollywood, au Canada et en Argentine. C’est lui qui réalisa les décors
du film de Cecil B de Mille “Samson et Dalila” avec Victor Mature. Eva Peron le fit venir en
Argentine pour décorer son palais. Milliardaire à la fin de sa vie, il s’éteignit à 97 ans dans
sa bonne ville de Gand.

COURSE CYCLISTE
Trophée de l’Aisne par équipe : 
Filles et garçons en minimes et cadets
- Vendredi 27 Mai 2022 : 14h30 Départs
et arrivées Place du Bail 
Plusieurs tours de 3,5 kms Intra-muros
circuits de 28 kms - 42 kms et 63 kms

- Samedi 28 Mai 2022 : 14h Départs et
arrivées Place du Bail - 2 tours de 16,5
kms Marle - Montigny - Cilly - Bosmont
- Marle  - Dimanche 29 Mai 2022 : 14h

Départs du contre la montre à Montigny
arrivée à Marle pour un tour de 13,5 kms.

200
PARTICIPANTS


